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1° Les activités professionnelles donnant lieu à rémunération ou gratification exercées à la
date de l’élection ou de la nomination ou au cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Employeur : Earl   
de 01/2019 à 12/2019
EXPLOITANT AGRICOLE
Commentaire : Revenus agricole HERVE MARTIN

2019 : 4651 € Net

Employeur : Earl   
de 01/2018 à 12/2018
EXPLOITANT AGRICOLE
Commentaire : REVENUS AGRICOLE

2018 : 1948 € Net

Employeur : Earl   
de 01/2017 à 12/2017
EXPLOITANT AGRICOLE
Commentaire : REVENUS AGRICOLE

2017 : 2786 € Net

Employeur : Earl   
de 01/2016 à 12/2016
EXPLOITANT AGRICOLE
Commentaire : REVENUS AGRICOLE

2016 : 4029 € Net

Employeur : Earl   
de 01/2015 à 12/2015
EXPLOITANT AGRICOLE
Commentaire : REVENUS AGRICOLE

2015 : 9395 € Net

2° Les activités de consultant exercées à la date de l’élection ou de la nomination ou au
cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

3° Les participations aux organes dirigeants d’un organisme public ou privé ou d’une société
à la date de l’élection ou de la nomination et au cours des cinq années précédant la date
de la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant
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4° Les participations financières directes dans le capital d’une société à la date de l’élection
ou de la nomination

Description
Rémunération ou

gratification perçue au
cours de l’année précédente

Société : EARL   
35595 €
Nombre de parts détenues : 2373
Pourcentage du capital détenu : 50 %

0

5° Les activités professionnelles exercées à la date de l’élection ou de la nomination par le
conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin

Conjoint, partenaire lié par PACS ou concubin Activité professionnelle

 Employeur : Earl   
EXPLOITANTE AGRICOLE
Commentaire :   

6° Les fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d’intérêts

Nom et objet social de la structure
ou de la personne morale

Description des activités
et responsabilités exercées

Néant

7° Les fonctions et mandats électifs exercés à la date de l’élection ou de la nomination

Description Rémunération, indemnité
ou gratification

MAIRE
de 01/2015 à 06/2020
Commentaire : MANDAT PRECEDENT MAIRE DE ST GEORGES
DES GARDES JUSQU'A FIN MAI 2020 JUIN 2020 : MAIRE DE
CHEMILLE EN ANJOU

2015 : 11785 € Net
2016 : 13189 € Net
2017 : 16050 € Net
2018 : 15833 € Net
2019 : 15918 € Net
2020 : 9658 € Net

CONSEILLER COMMUNAUTAIRE
de 01/2015 à 06/2020
Commentaire : MANDAT PRECEDENT CONSEILLER
COMMUNATAIRE A PARTIR DE JUIN 2020 : VICE PRESIDENT

2015 : 6881 € Net
2016 : 2383 € Net
2017 : 2223 € Net
2018 : 2196 € Net
2019 : 2208 € Net
2020 : 2714 € Net

CONSEILLER DEPARTEMENTAL
de 01/2015 à 06/2020

2015 : 16376 € Net
2016 : 21648 € Net
2017 : 21925 € Net
2018 : 21627 € Net
2019 : 21428 € Net
2020 : 11984 € Net



DI/MARTIN-HERVE

Page 4/4

Observations

Je soussigné HERVE MARTIN certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements indiqués dans
la présente déclaration.
Fait, le 05/08/2020 20:23:17
Signature : HERVE MARTIN
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